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4 
Conforter l’offre de loisirs et de tourisme de 
proximité entre Léman et Mont-Blanc 

 
 
ACTIONS  
 
• Préserver le cadre de vie pour conserver l’attractivité du 

territoire.  

 
• Développer un tourisme vert de proximité reposant sur le 

patrimoine naturel et urbain existant, en particulier lié au 
Foron et aux Voirons 

 
• Permettre le renforcement de l’offre d’activités de loisirs :  

o Rechercher prioritairement une implantation en centralité 
pour les activités de loisirs.  

o Renforcer l’offre d’espaces publics et de lieux de convivialités.  
o Permettre l’évolution des équipements sportifs présents sur le 

territoire de la commune, notamment les stades. 

o Permettre le développement d’une offre culturelle, sportive et 
de loisirs, notamment par la valorisation du patrimoine bâti 
(exemple : transformation de l’ancienne gare à la Californie en 
salle de sport privée, transformation de l’ancienne Cure en 
équipements publics, culturels et sportifs, …).  

 
• S’appuyer sur les aménités naturelles et paysagères locales 

pour développer les itinéraires de découverte : 
o Poursuivre la réalisation des circuits de randonnées à l’échelle 

de l'Agglomération en lien avec les actions portées dans le 
cadre du Schéma directeur de la randonnée.  

o Poursuivre la réalisation des projets d’itinéraires cyclables 
majeurs (Via Rhona, notamment) et leurs boucles locales.  

o Améliorer l'accessibilité au Marais de Lissoud, au Foron, aux 
Voirons avec l’aménagement de circuits de promenades.  

o Organiser l’accueil des visiteurs en particulier sur la question 
du stationnement 

 
• Permettre le développement de l’offre d’hébergements 

touristiques : 
o En admettant les changements de destination des anciens 

bâtiments agricoles n’ayant plus d’usage agricole.  
o Permettre une offre d’hébergement innovante, en lien avec les 

pratiques éco-touristiques (chambre d’hôtes et hébergement 
de plein air), afin de capter les touristes en quête de loisirs et 
de « pleine nature »   
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SYNTHÈSE DES OBJECTIFS  
DE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION D’ESPACE  
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1 

Tendre vers une diminution de 50% du 
rythme de consommation d’ENAF par 
rapport à la période 2011-2021 
 

 
 
 
ACTIONS  
 
• Favoriser la mutation du bâti, le renouvellement urbain et l’urbanisation des dents creuses pour accueillir une part de la production 

future de logements ou pour permettre l’implantation d’équipements, d’activités ou de services. 
o En mettant en place des règles encadrant la densification des terrains déjà bâtis (divisions parcellaires, démolitions-reconstructions, 

extensions, …). 
o En facilitant les réhabilitations (prise en compte des contraintes foncières). 
o En organisant le renouvellement urbain.  

 
• Optimiser l’urbanisation des terrains stratégiques et des espaces de renouvellement urbain au cœur des secteurs préférentiels de 

développement. 
o En mettant en place des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur ces secteurs.  
o En alliant diversification des formes urbaines et préservation de la végétation présente.  

 
• Éviter la consommation foncière d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) à la périphérie des espaces urbanisés : 

o En contenant l’urbanisation future à l’intérieur de l’enveloppe urbaine.  
o En évitant de venir consommer ces espaces avec de l’habitat individuel, excepté quelques extensions limitées (le cas échéant) pour venir 

s’appuyer sur une limite claire d’urbanisation, mais uniquement aux franges des espaces voués à se densifier. 
o En limitant les classements en zone constructible aux seuls besoins du projet. 
o En limitant le nombre et la surface des secteurs de taille et de capacité limitée (STECAL) à des sites présentant un intérêt particulier, déjà 

construits ou artificialisés. 
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o En limitant au strict nécessaire les STECAL pour constructions nouvelles. 

 
• Synthèse et objectifs chiffrés : 

o Limiter la part de logements individuels purs dans les secteurs d’OAP. 
o Viser un minimum de 75% des besoins estimés en logements dans les secteurs préférentiels du centre-bourg et de la route des Allobroges. 
o Viser une densité d’environ 40 à 60 logt/ha pour la production de logements dans les secteurs préférentiels. 
o Mutualiser à l’échelle de l’agglomération, la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers pour les projets d’envergure supra-

communale.  
o A l’horizon 2021-2031, réduire la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers (ENAF) : la commune se fixe pour objectif de 

diminuer de 50% le rythme de consommation des ENAF par rapport à la décennie 2011-2021, (toutes vocations confondues).  

 


